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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 171 de cette loi, le ministre des Transports peut acqué-
rir par expropriation, au bénéfi ce du domaine de l’État, 
tout bien que l’Agence ne peut autrement acquérir;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit auto-
risé à acquérir par expropriation le bien requis à cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acqué-
rir, par expropriation, un bien pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction du station-
nement incitatif de la gare Lachine-Victoria pour le 
train de banlieue ligne Candiac, situé sur le territoire 
de la Ville de Montréal, dans la circonscription électo-
rale de Marquette, selon le plan AA-8507-154-13-0297 
(projet n° 154130297) des archives du ministère des 
Transports;

QUE les dépenses inhérentes au projet soient payées sur 
le budget de l’Agence métropolitaine de transport.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61282

Gouvernement du Québec

Décret 250-2014, 5 mars 2014
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction des 
ponceaux nos 119245 et 118985, sur la route 364, situés 
sur le territoire de la Municipalité de Morin-Heights, 
et les ponceaux nos 122220, 122219 et 122218, sur la 
route 364, également désignée chemin Gémont, et 
de l’intersection de la montée Sainte-Marie et de la 
route 364, également désignée chemin Gémont, situés 
sur le territoire de la Municipalité de Saint-Adolphe-
d’Howard

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre peut 
louer, échanger et acquérir de gré à gré ou par expropria-
tion tout bien au bénéfi ce du domaine de l’État;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction des ponceaux 
nos 119245 et 118985, sur la route 364, situés sur le terri-
toire de la Municipalité de Morin-Heights, et les ponceaux 
nos 122220, 122219 et 122218, sur la route 364, également 
désignée chemin Gémont, et de l’intersection de la montée 
Sainte-Marie et de la route 364, également désignée 
chemin Gémont, situés sur le territoire de la Municipalité 
de Saint-Adolphe-d’Howard, dans la circonscription élec-
torale d’Argenteuil, selon le plan AA-8808-154-10-0759-2 
(projet n° 154-10-0759) des archives du ministère des 
Transports.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 251-2014, 5 mars 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente 2013-2016 
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement 
du Québec pour le versement d’une contribution à un 
projet de réhabilitation des infrastructures ferroviaires 
des chemins de fer d’intérêt local au Québec dans le 
cadre du Fonds canadien sur l’infrastructure straté-
gique, volet 2003

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec a, par le 
décret numéro 1058-2007 du 28 novembre 2007, approuvé 
les termes de l’Entente entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement du Québec pour le versement d’une 
contribution à un projet de réhabilitation des infrastruc-
tures ferroviaires des chemins de fer d’intérêt local au 
Québec dans le cadre du Fonds canadien sur l’infrastruc-
ture stratégique, volet 2003;
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ATTENDU QUE le 30 novembre 2007, le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec ont signé 
cette entente de contribution pour le fi nancement de neuf 
composantes d’un projet de réhabilitation des infrastruc-
tures ferroviaires des chemins de fer d’intérêt local au 
Québec, et qu’en vertu de cette entente, le Canada s’est 
engagé à verser une contribution jusqu’à concurrence de 
30 000 000 $;

ATTENDU QUE cette entente a pris fi n le 31 mars 2013;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 742-2013 
du 19 juin 2013, le gouvernement a approuvé les termes 
d’un projet d’entente 2013-2016 entre le gouvernement du 
Canada et le gouvernement du Québec pour le versement 
d’une contribution à un projet de réhabilitation des infras-
tructures ferroviaires des chemins de fer d’intérêt local au 
Québec dans le cadre du Fonds canadien sur l’infrastruc-
ture stratégique, volet 3;

ATTENDU QU’à la suite de cette approbation, le projet 
d’entente n’a pas été signé, car des modifi cations ont été 
rendues nécessaires;

ATTENDU QUE, le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec souhaitent poursuivre le projet de 
réhabilitation des infrastructures ferroviaires des chemins 
de fer d’intérêt local au Québec en concluant une nouvelle 
entente dont l’échéance est fi xée au 31 décembre 2016;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports (chapitre M-28), le ministre peut, 
avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout accord 
avec tout gouvernement ou organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir entre le gouverne-
ment du Canada et le gouvernement du Québec constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Franco phonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvée l’Entente 2013-2016 entre le gou-
vernement du Canada et le gouvernement du Québec pour 
le versement d’une contribution à un projet de réhabili-
tation des infrastructures ferroviaires des chemins de fer 
d’intérêt local au Québec dans le cadre du Fonds canadien 
sur l’infrastructure stratégique, volet 2003, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

QUE le ministre des Transports soit autorisé à signer 
cette entente conjointement avec le ministre délégué aux 
Affaires intergouvernementales canadiennes, à la Franco-
phonie canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

QUE le décret numéro 742-2013 du 19 juin 2013 soit 
abrogé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

61284
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